
776 

 

PROCES VERBAL 
 

CONSEIL COMMUNAL 

SEANCE DU MERCREDI 20 DECEMBRE 2023 A 20 HEURES 

 

 

PRESENTS :  

M.M.CAPRASSE, Bourgmestre-Président; 

J.DEVILLE, M.KNODEN, P.CARA, J.GUILLAUME, Echevins; 

C.FETTEN, C.PHILIPPART, M.PHILIPPE, A.LAMBORELLE, A-S.GADISSEUX, 

N.GERADIN, V.PENOY, C.CRINS, F.MATHURIN, P. DUBUISSON, F MARVILLE, 

M.BUYTAERT, Conseillers communaux ; 

J-Y BROUET, Directeur général. 

 

Absents excusés :  C.PHILIPPART, V.PENOY, P.DUBUISSON, F.MARVILLE, 

M.BUYTAERT 

 

 

Points à soumettre en urgence :  
 

Néant 

 

1. 

Rapport annuel sur les synergies Commune / CPAS et les économies d’échelles  

Exercice 2023 

Examen et adoption 

 

Vu l’article 26 bis de la Loi organique du 8 juillet 1976 des Centres Publics d’Action Sociale, 

modifié par le Décret du 19 juillet 2018, intégrant dans ladite Loi le renforcement des 

synergies entre les Communes et les CPAS ; 

 

Vu le projet de rapport sur les synergies et économies d’échelles ; 

 

Considérant l’avis favorable du CODIR en séance du 22 novembre 2023 ; 

 

Considérant l’avis favorable du Comité de concertation en séance du 04 décembre 2023 ; 

 

Vu la présentation effectuée lors de la réunion conjointe du Conseil communal et du Conseil 

de l’Action sociale de ce jour ; 

 

Sur proposition du Collège communal, 

Après en avoir délibéré par 12 voix pour, 0 voix contre et 0 abstention ; 

DECIDE 

 

D’adopter le rapport annuel relatif aux synergies et économies d’échelles, pour l’exercice 2023. 

 

Voir annexe 1 en fin de rapport : Rapport annuel 
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2. 

Fixation de la dotation communale au budget 2024 de la Zone de secours Luxembourg 

Examen et approbation 

 

Vu la Nouvelle Loi Communale, telle que modifiée, et particulièrement ses articles 241 et 255 

à 257 ; 

 

Vu la Loi du 31 décembre 1963 sur la Protection civile, telle que modifiée, et particulièrement 

ses articles 9 et 13 ; 

 

Vu la Loi du 15 mai 2007 relative à la Sécurité civile, telle que modifiée, et particulièrement 

ses articles 21/1, 24 à 54, 67, 68, 221 et 221/1 ; 

 

Vu l’Arrêté Royal du 02 février 2009 déterminant la délimitation territoriale des zones de 

secours, et particulièrement son article 6 ; 

 

Vu l’Arrêté Royal du 20 septembre 2012 portant l’octroi d’une dotation fédérale aux pré-zones 

visées à l’article 221/1 de la Loi du 15 mai 2007 relative à la Sécurité civile ; 

 

Vu la Circulaire Ministérielle du 9 août 2007 relative à l’organisation des secours selon le 

principe de l’aide adéquate la plus rapide, complétée par la Circulaire ministérielle du 1er 

février 2008 ; 

 

Attendu l’article 67 de la loi du 15 mai 2007 portant en substance que les zones de secours 

sont financées notamment par les dotations des communes adhérentes ; 

 

Attendu l’article 68 § 1er de la même loi portant en substance que la dotation communale doit 

être inscrite dans les dépenses de chaque budget communal ;  

 

Attendu le même article en son § 2 portant que les dotations des communes de la zone sont 

fixées par une délibération du conseil de zone ; 

 

Attendu le même article en son § 3 portant qu’à défaut d’un accord la dotation de chaque 

commune est fixée par le Gouverneur de Province sur base de critères explicités dans la 

circulaire de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ; 

 

Vu les informations reçues de la zone de secours Luxembourg ; 

 

Vu la communication du dossier au Receveur régional faite en date du 13 novembre 2023 

conformément à l’article L1124-40, §1, 3° du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation ; 

 

Vu l’avis favorable rendu par le Receveur régional en date du 19/12/2023 ; 

 

Sur proposition de notre Collège communal ; 

DECIDE 

Par 12 voix pour, 0 contre et 0 abstentions 

 

D’intervenir à concurrence de 278.077,09 € dans le budget 2024 de la zone de secours 

Luxembourg (inscription à l’article 351/435-01 du budget communal). 

 

La présente délibération sera transmise pour approbation à Monsieur le Gouverneur de la 

province de Luxembourg. 
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3. 

Finances communales – Exercice 2024 

Vote d’un douzième provisoire 

Examen et approbation 

 

Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation et notamment les articles L1122-

23, L1122-26, L1122-30 et Première partie, livre III ; 

 

Vu l’Arrêté du Gouvernement Wallon du 5 juillet 2007 portant le règlement général de la 

comptabilité communale (R.G.C.C.), en exécution de l’article L1315-1 du Code de la 

Démocratie locale et de la Décentralisation ; 

 

Vu notamment l’article 14 du R.G.C.C. ; 

 

Vu la circulaire 2024 relative à l’élaboration des budgets des communes de la Région 

Wallonne ; 

 

Vu la communication du dossier au Receveur régional faite en date du 30 novembre 2023 

conformément à l’article L1124-40, §1, 3° du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation ; 

 

Vu l’avis favorable rendu par le Receveur régional en date du 20/12/2023 ; 

 

Sur proposition de notre Collège communal ; 

DECIDE 

Par 12 voix pour, 0 contre et  0 abstentions 

 

D’arrêter les crédits de dépenses ordinaires pour le mois de janvier 2024. 

 

Ces crédits seront limités au douzième du crédit budgétaire de l’exercice 2023. Cette 

restriction n’est pas applicable aux dépenses relatives à la rémunération du personnel, au 

paiement des primes d’assurances, des taxes et de toute dépense strictement indispensable à la 

bonne marche du service public. Dans ce dernier cas, l’engagement de la dépense ne pourra 

s’effectuer que moyennant une délibération motivée du Collège, ratifiée à la plus proche 

séance du conseil communal. 

 

 

4. 

Situation de caisse de la Commune 

Procès-verbal de vérification (période du 01/01/2023 au 31/08/2023) 

Communication 
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5. 

Wallonie-Bruxelles International - Zone fonctionnelle transfrontalière Luxembourg-

Wallonie Nord 

Marque d’intérêt et candidature pour siéger dans l’organe décisionnel  

Examen et approbation 
 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment son article L1122-30; 

 

Vu le programme de coopération territoriale Interreg VI Grande Région (Interreg GR) 

soutenant, dans le cadre de son axe stratégique « une Grande Région plus proche des 

citoyens » et au cours de la période de programmation 2021-2027, la mise en œuvre de 

stratégies de développement territorial intégrées par le biais d’une gouvernance locale et 

transfrontalière dite « zone fonctionnelle » ;  

 

Considérant la définition de deux zones fonctionnelles distinctes au nord et au sud de leur 

frontière commune ;  

 

Considérant que la mise en œuvre des stratégies aura lieu par des projets opérationnels 

portés par les acteurs locaux des zones fonctionnelles transfrontalières.  Pour la zone 

fonctionnelle Luxembourg-Wallonie Nord, une allocation FEDER de 5,10 millions d’euros 

est prévue pour le cofinancement des projets de la période de programmation 2021-2027 ; 

 

Considérant que la sélection et la mise en œuvre de ces projets nécessitent la mise en place 

d’une gouvernance locale qui fonctionnera indépendamment du comité de suivi du 

programme Interreg Grande Région ; 

 

Vu le courrier daté du 21/11/2023 de Wallonie-Bruxelles International relatif à l’appel à 

confirmation d’intérêt et à candidatures pour siéger dans l’organe décisionnel de la zone 

fonctionnelle transfrontalière Luxembourg-Wallonie-Nord ; 

 

Par ces motifs ; 

Sur proposition du Collège Communal et après en avoir délibéré, 

Par 12 oui, 0 abstention et 0 opposition  

DECIDE 

  

Article 1er :  De marquer son intérêt et de poser sa candidature pour siéger dans l’organe 

décisionnel de la zone fonctionnelle transfrontalière Luxembourg-Wallonie Nord.  

 

Article 2 : De s’engager dans la mise en œuvre de la zone fonctionnelle Luxembourg-

Wallonie nord en intégrant son organe décisionnel. 

 

Article 3 : Si la candidature de la Commune de Houffalize est retenue, de proposer Marc 

Caprasse, Bourgmestre, comme représentant effectif de la Commune au sein de l’organe 

décisionnel et Marc Knoden, Echevin, comme suppléant afin d’assurer le bon 

fonctionnement de cet organe décisionnel. 
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6. 

Devis travaux forestiers – Exercice 2024 

Cantonnement de La Roche  

Examen et approbation 
 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures et 

notamment l’article L1122-36 ; 

 

Vu le devis estimatif dressé par le DNF – Cantonnement de LA ROCHE nous adressé en date 

du 08/11/2023, devis de travaux forestiers à réaliser durant l’exercice 2024 :  

- Devis non subventionnable n°10 d’un montant de 113 603,07€ tvac 

 

Vu la communication du dossier au Receveur régional faite en date du  08/12/2023;                      

conformément à l’article L1124-40, §1, 3° du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation ; 

 

Vu l’avis favorable rendu par le Receveur régional en date du 18/12/2023; 

 

Sur proposition du Collège Communal,  

Après en avoir délibéré par 12 oui, 0 non, 0 abstention, 

DECIDE : 

 

Article 1 : D’approuver le devis suivant :  

- Devis non subventionnable n°10 d’un montant de 113 603,07€ tvac 

dressé par le DNF – Cantonnement de La Roche nous adressé en date du 08/11/2023.  

 

Article 2 : D’inscrire la dépense nécessaire à la réalisation de ces travaux à son budget de 

l’exercice 2024.  

 

Article 3 : De transmettre la présente, pour disposition, au Directeur du SPW – DNF – Direction 

de Marche-en-Famenne et aux services communaux des Finances et des Marchés publics.  

 

Voir annexe 2 en fin de rapport : Devis  

 

 

7. 

Ancien bâtiment de la Justice de Paix 

Logement tremplin 

Bail locatif  

Examen et approbation  

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures 

et notamment ses articles L1122-30 et L1222-1; 

 

Considérant que la transformation de l’ancien bâtiment de la Justice de Paix a engendré la 

création de 5 logements dont 4 logements « Tremplin » sis rue de Liège n°9, boites 1, 3, 4, 5 ; 

 

Considérant notre volonté de dynamiser le centre-ville en y maintenant des jeunes ménages 

attachés à notre Commune; 

 

Vu la délibération du Conseil communal du 25/05/2023 décidant :  

Article 1 : D’approuver le règlement d’attribution et rétrocession financière pour 

l’installation de jeunes ménages dite « Tremplin » dans les appartements rue de Liège n°9, 

boites 1, 3, 4, 5, comme ci-annexé. 
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Article 2 : D’approuver la charte des logements sis rue Bois des Moines, n°9, boites 1, 2, 3, 

4, 5, ci-annexée. 

Article 3 : De désigner les membres suivants au sein du Conseil communal pour composer le 

comité d’attribution: 

- Le Bourgmestre (de plein droit) – Marc CAPRASSE 

- 1 Echevin – Philippe CARA 

- 1 Conseiller de la majorité – Nicole GERADIN 

- 1 Conseiller de la minorité – Mathieu Philippe 

- La Présidente du CPAS – Catherine FETTEN 

Et de charger le Collège communal de compléter ledit comité en désignant 1 Conseiller de 

l’action sociale, 1 membre de la CCATM et 1 membre du CCCA. 

Article 4 : De charger le Collège communal de procéder à l’appel public aux candidats 

locataires via les mesures de publicité arrêtées dans le règlement susmentionné.  

 

Vu la délibération du Collège communal du 14/08/2023 décidant :  

Article 1 :  De compléter ledit comité d’attribution en désignant les membres suivants : 

- Marc Demasy pour l’Action sociale 

- Jean-Marie Bomboir pour la CCATM  

- Francis Léonard pour le CCCA 

Article 2 : D’arrêter le comité d’attribution comme suit : 

- Le Bourgmestre (de plein droit) – Marc CAPRASSE 

- 1 Echevin – Philippe CARA 

- 1 Conseiller de la majorité – Nicole GERADIN 

- 1 Conseiller de la minorité – Mathieu Philippe 

- La Présidente du CPAS – Catherine FETTEN 

- 1 Conseiller de l’Action sociale – Marc DEMASY 

- 1membre de la CCATM – Jean-Marie BOMBOIR 

- 1 membre du CCCA – Francis LEONARD 

 

Vu la décision du Conseil communal du 24/10/2023 décidant, suite aux mesures de 

publication du 05/09/2023 et au PV du Comité d’attribution du 09/10/2023, de donner en 

location l’appartement sis rue Bois des Moines 9, Bte 3, sis au 1er étage ; 

 

Considérant les nouvelles mesures de publication de l'offre de location dans les vecteurs de 

communication communaux le 10/10/2023;  

 

Considérant la réception de 1 candidature ; 

 

Vu le PV daté du 16/11/2023 du comité d’attribution des logement Tremplin/PMR à 

l’ancienne Justice de Paix déclarant recevable ladite candidature ; 

 

Vu la proposition dudit comité d’attribuer un logement Tremplin à Monsieur CHARLES 

Corentin et Madame MUSET Natacha ; 

 

Vu le projet de bail locatif ; 

 

Vu la communication du dossier au Receveur régional faite en date du 08/12/2023 

conformément à l’article L1124-40, §1, 3° du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation ; 

 

Vu l’avis favorable rendu par le Receveur régional en date du 18/12/2023 ; 
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Sur proposition du Collège communal,  

après en avoir délibéré, par 12 oui,  0 non, 0 abstention, 

DECIDE 

 

Article 1 : De donner en location à Monsieur CHARLES Corentin et Madame MUSET 

Natacha, à dater du 1er/01/2024  et pour une durée de 6 ans, renouvelable 1 fois 3 ans si les 

locataires apportent la preuve, étudiée par le Collège communal, qu'ils pourront devenir 

propriétaire ou débuter une nouvelle construction sur le territoire communal de Houffalize dans 

le délai supplémentaire accepté par le Collège communal, un appartement Tremplin, situé rue 

Bois des Moines n°9, bte 3, sis au 1er étage et d’une réserve (rangement) en extérieur, pour un 

loyer mensuel de 650 € hors charges à indexer.  

 

Article 2 : D’approuver le projet de contrat de bail locatif.  

 

Article 3 : Les frais d’enregistrement sont à la charge du preneur. 

 

Voir annexe 3 en fin de rapport : Bail 

 

 

8. 

Travaux de réparation d’un mur de soutènement à Boeur 

Marché de travaux par procédure ouverte 

Cahier spécial des charges, plans et plan général de sécurité et santé (PGSS) 

Examen et approbation 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures, 

notamment l'article L1222-3 §1 relatif aux compétences du Conseil communal et les articles 

L3111-1 et suivants relatifs à la tutelle ; 

 

Vu la loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l'information et aux voies de recours en 

matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de 

concessions et ses modifications ultérieures ; 

 

Vu la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et ses modifications ultérieures, 

notamment l'article 36 ; 

 

Vu l'arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés 

publics et ses modifications ultérieures ; 

 

Vu l'arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs 

classiques et ses modifications ultérieures ; 

 

Vu la décision du Collège communal du 3 août 2020 relative à l'attribution du marché de 

services pour le marché “Travaux de réparation d'un mur de soutènement à Boeur” à LB 

CONSULT, rue Haute (Gives) 9 à 6687 Bertogne ; 

 

Considérant le cahier des charges relatif à ce marché établi par l’auteur de projet, LB 

CONSULT, rue Haute (Gives) 9 à 6687 Bertogne ; 

 

Considérant que le montant estimé de ce marché s'élève à 366.386,25 € hors TVA ou 

443.327,36 €, 21% TVA comprise ; 

 

Considérant qu'il est proposé de passer le marché par procédure ouverte ; 

 



783 

 

Considérant que le crédit permettant cette dépense sera inscrite au budget extraordinaire de 

l’exercice 2024, article 42102/731-60 (n° de projet 20200115) et sera financé par emprunt; 

 

Vu la communication du dossier au Receveur régional faite en date du 27 novembre 2023 

conformément à l’article L1124-40, §1, 3° du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation ; 

 

Vu l’avis favorable rendu par le Receveur régional en date du 18 décembre 2023; 

 

Sur proposition du Collège Communal et après en avoir délibéré, 

Par 12 voix pour, 0 abstention et 0 opposition, 

DECIDE 

 

Article 1er : D'approuver le cahier des charges et le montant estimé du marché “Travaux de 

réparation d'un mur de soutènement à Boeur”, établis par l’auteur de projet, LB CONSULT, 

rue Haute (Gives) 9 à 6687 Bertogne. Les conditions sont fixées comme prévu au cahier des 

charges et par les règles générales d'exécution des marchés publics. Le montant estimé s'élève 

à 366.386,25 € hors TVA ou 443.327,36 €, 21% TVA comprise. 

 

Article 2 : D’approuver le Plan général de Sécurité et de Santé (PGSS). 

 

Article 3 : De passer le marché par la procédure ouverte. 

 

Article 4 : De compléter, d'approuver et d'envoyer l'avis de marché au niveau national. 

 

Article 5 : De financer cette dépense par le crédit qui sera inscrit au budget extraordinaire de 

l’exercice 2024, article 42102/731-60 (n° de projet 20200115). 

 

 

9. 

Redynamisation du camping du Viaduc 

Appel à manifestation d’intérêt visant à concéder un droit d’emphytéose sur le Camping 

communal du Viaduc 

Approbation du rapport d’analyse rédigé par IDELUX Projets Publics et sélection du 

candidat 

Examen et approbation 

 

Vu la décision du Conseil communal du 25 mai 2023 de recourir à une procédure d’appel à 

manifestation d'intérêt visant à concéder un droit d’emphythéose sur le camping communal du 

Viaduc et d’approuver le règlement de mise en concurrence réalisé par IDELUX Projets publics 

dans le cadre de sa mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage en définissant la durée de base 

(négociable) du droit d’emphytéose à 30 ans, ainsi que le canon annuel de base (négociable) à 

50.000€ ; 

 

Vu que l'appel à manifestation d'intérêt vise à réaliser une opération immobilière pour l'octroi 

d'un droit d'emphytéose et n'est, donc, pas une procédure de marché public ; 

 

Vu la volonté de la commune de Houffalize de confier la gestion du camping à un opérateur 

privé de qualité, capable de réinvestir dans l'outil, de le faire monter en gamme et de l'exploiter 

de manière professionnelle dans la durée ; 

 

Considérant l’estimation du Notaire DOGNÉ du 14 décembre 2022 fixant la valeur du droit 

d’emphytéose sur le site ; 
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Considérant les mesures de publicité effectuées ; 

 

Considérant la visite des lieux, suivie de la séance d’information sur la pocédure, organisée sur 

le site du Camping du Viaduc le mardi 11 juillet 2023 à 10h ; 

 

Vu que le dossier de candidature devait parvenir au plus tard le 5 octobre 2023 à 10 h en version 

électronique aux adresses Hugo.XHIGNESSE@idelux.be , marc.caprasse@houffalize.be  et 

jean-yves.brouet@houffalize.be ; 

 

Vu que 3 offres ont été reçues dans les délais impartis : 

 

 

 Nom Type de 

personne 

CP - Ville Prix non indexé 

1 Joie et 

Vacances 

ASBL 

(Floréal) 

Personne morale 1000 – Bruxelles  Montant du canon non-indexé :  

1. Le canon envisagé sur 30 ans est de 

65.000€ 

2. Le canon envisagé sur 40 ans est de 

53.000€ 

3. Le canon envisagé sur 50 ans est de 

50.000€ 

 

2 DEWULF 

Tom 

Personne 

physique 

6980 – La 

Roche-en-

Ardenne 

Montant du canon non-indexé :  

• 10.000€ par an les 3 premières 

années 

• 50.000€ par an à partir de la 

quatrième année 

 

3 VERDOODT 

Nicolas 

 

Personne 

physique 

6660 – 

Houffalize 

Montant du canon non-indexé :  

• 30.000€ par an les 4 premières 

années 

• 50.000€ par an à partir de la 

quatrième année 

 

 

Considérant que, selon la procédure, des réunions de présentation / négociation étaient prévues 

avec les candidats ayant présenté les 3 meilleures offres ;  

 

Considérant que les réunions de présentation/négociation ont été organisées aux dates 

suivantes : 

- Tom DEWULFF : mardi 24 octobre 2023 à 10h00  

→ compléments écrits envoyés en date du 27 octobre 2023 

- Joie et Vacances ASBL : mardi 31 octobre 2023 à 9h30  

→ compléments écrits envoyés en date du 1er novembre 2023 

- Nicolas VERDOODT : mardi 31 octobre 2023 à 16h00  

→ compléments écrits envoyés en date du 13 novembre 2023 ; 

 

Considérant le rapport d'analyse des offres final transmis par Idélux Projets Publics en date du 

15 novembre 2023 ; 

 

Considérant  qu’ Idélux Projets Publics propose, tenant compte des éléments précités, de confier 

le site du Camping du Viaduc à l’ASBL Joie et Vacances (Floréal), pour un canon annuel de 

mailto:Hugo.XHIGNESSE@idelux.be
mailto:marc.caprasse@houffalize.be
mailto:jean-yves.brouet@houffalize.be
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base de 65.000 € non-indexé (sur 30 ans), et de lancer la rédaction du projet de droit 

d’emphytéose à conclure avec ladite ASBL ; 

 

Considérant la communication du dossier au Receveur régional (Directeur financier) faite en 

date du 27 novembre 2023 conformément à l’article L1124-40, §1, 3° du Code de la démocratie 

locale et de la décentralisation ; 

 

Vu l’avis favorable émis par le Receveur régional (Directeur financier) en date du  

19 décembre 2023; 

  

Sur proposition du Collège Communal et après en avoir délibéré, 

Par 8 voix pour, 3 contre (A LAMBORELLE, M PHILIPPE, AS GADISSEUX) et 1 

abstention (F MATHURIN), 

DECIDE  

 

Article 1er: D'approuver le rapport d'analyse des offres remis le 15 novembre 2023 et 

rédigé par IDELUX Projets publics. 

Article 2 : De retenir l’ASBL Joie et Vacances comme emphytéote. 

 

 

10. 

Règlement redevance communale sur les copies et envois réalisés pour le compte de tiers 

Révision 

Examen et approbation  

 

Vu la Constitution, les articles 41, 162 et 173 ; 

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, l’article L 1122-30 ; 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, 
éd. 2) portant assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, notamment l’article 
9.1. de la Charte ;  
 

Vu la circulaire budgétaire du 17 mai 2019 relative à l'élaboration des budgets des communes 

et des CPAS de la Région Wallonne à l'exception des communes et des CPAS relevant des 

communes de la Communauté germanophone pour l'année 2020 ;  

Vu la communication du dossier au Directeur financier faite en date du 17/11/2023 
conformément à l’article L 1124-40 §1er ,3°et 4° du CDLD, 

Vu l’avis favorable rendu par le Directeur financier en date du 19/12/ 2023 et joint en annexe ;  
 

Vu les finances communales ; 

 

Sur proposition du Collège Communal ; 

Après en avoir délibéré, par 12 voix pour, 0 contre, 0 abstention, 

 

Le Conseil décide de modifier le règlement redevance sur la délivrance de photocopies 

comme suit : 

 

Article 1 

 

Il est établi, pour les exercices 2024 à 2025 une redevance sur la délivrance de photocopies, 

de tirage à la stencileuse et une redevance relative à l’envoi de documents administratifs. 
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 Article 2 : 

La redevance est fixée comme suit : 

la délivrance de photocopies  

• Du papier blanc et impression noire format A4 : 0,15 € par page ;  

• Du papier blanc et impression noire format A3 : 0,30 € par page ;  

• Du papier blanc et impression en couleur format A4 : 0,70 € par page ;  

• Du papier blanc et impression en couleur format A3 : 1,40 € par page ;  

• D’un plan sur papier blanc et impression noire de 90 cm sur 1 m :  1,00 € par plan. 

 

La gratuité pour la délivrance de photocopies ou tirages à la stencileuse est accordée 

aux associations ayant leur siège sur le territoire communal ou aux personnes privées 

inscrites au registre de la population de notre Commune et ce, dans le cadre de 

l’organisation de manifestation à vocation humanitaire et/ou caritative 

 

- L’envoi de documents administratifs à la demande du citoyen : frais postaux arrondis à 

l’unité d’euro supérieure. 

 

Article 3 : 

La redevance est due par la personne (physique ou morale) qui demande la copie, ou l’envoi 

du document. 

 

Article 4 

La redevance est payée au comptant contre la remise d’une preuve de paiement pour les 

copies et le tirage à la stencileuse, et sur le compte de la Commune avant tout envoi de 

document. 

 

Article 5 : 

En cas de non-paiement de la redevance à l’échéance, conformément à l’article L 1124-40 du 

Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, le débiteur sera mis en demeure par 

courrier recommandé. Les frais administratifs inhérents à cet envoi seront mis à charge du 

redevable et s’élèveront à 10 euros. Ce montant sera ajouté au principal sur le document de 

rappel et sera également recouvré par la contrainte prévue à cet article. 

En cas d’inapplicabilité de l’article L1124-40, §1er, 1° du CDLD, le recouvrement s‘effectue 

devant les juridictions civiles compétentes 

Le montant réclamé sera majoré des intérêts de retard au taux légal à dater de la mise en 

demeure du redevable 

 

Article 6 : 

La présente décision entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la publication 

faite conformément aux articles L1133-1 et L1133-2 du Code de la Démocratie Locale et de la 

Décentralisation. 

 

Article 7: 

Le présent règlement sera transmis au Gouvernement wallon conformément aux articles L3131-

1 et suivants du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation dans le cadre de la 

tutelle spéciale d’approbation.  

 

Voir annexe 4 en fin de rapport : Avis du Receveur 
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11. 

Règlement redevance communale sur les conteneurs et les sacs pour les déchets spéciaux 

Révision 

Examen et approbation  

 

Vu la Constitution, les articles 41,162 et 173 ; 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation, l’article L1122-30; 

 

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 

23.9.2004, éd. 2) portant assentiment de la Charte européenne de l’autonomie locale, 

notamment l’article 9.1. de la Charte ; 

Vu les recommandations émises par la circulaire du 17 mai 2019 relative à l’élaboration des 

budgets des communes et des CPAS de la Région wallonne, à l’exception des communes et des 

CPAS relevant des communes de la Communauté germanophone, pour l’année 2020 ; 

 

Vu l'augmentation du prix des différents conteneurs ; 

 

Considérant l'obligation d'atteindre le coût vérité exigé par l’arrêté du Gouvernement wallon du 

5 mars 2008 relatif à la gestion des déchets issus de l’activité usuelle des ménages et à la 

couverture des coûts y afférents et notamment les articles 7 et 10 ; 

Vu la communication du dossier au directeur financier faite en date du 17/11/2023 
conformément à l’article L 1124-40 §1er,3°et 4° du CDLD, 

Vu l’avis favorable rendu par le Directeur financier en date du 18/12/2023 et joint en annexe ;  
 

Vu la situation financière de la commune ; 

 

Sur proposition du Collège Communal, 

Après en avoir délibéré, par 12 oui, 0 non et 0 abstention,  

DECIDE: 

 

Article 1  

Il est établi, pour les exercices 2024 à 2025, une redevance sur les sacs poubelles et les 

conteneurs. 

 

Article 2 

La redevance est due par le redevable qui se procure des sacs poubelles ou qui acquiert la 

propriété d'un conteneur. 

 

Article 3 

Le montant de la redevance est fixé comme suit : 

 

 - sac 140 litres pour déchets spéciaux ("Eternit") : 10,50 € 

 

 - conteneur 140 litres (vert ou gris) : 55,00 € 

 - conteneur 240 L :   65,00 € 

 - conteneur 360 L : 110,00 € 

 - conteneur 770 L : 280,00 €  

 

Article 4 

La redevance des sacs poubelles est versée directement à la caisse communale contre la 

remise d’une preuve de paiement (reçu). 
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La redevance des conteneurs est versée à la caisse communale dans les 30 jours calendrier de 

l'envoi de la facture. 

 

Article 5 

En cas de non-paiement de la redevance à l’échéance, conformément à l’article L 1124-40, §1er 

du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, le débiteur sera mis en demeure par 

courrier recommandé. Les frais administratifs inhérents à cet envoi seront mis à charge du 

redevable et s’élèveront à 10 euros. Ce montant sera ajouté au principal sur le document de 

rappel et sera également recouvré par la contrainte prévue à cet article. 

 

En cas d’inapplicabilité de l’article L1124-40, §1er du CDLD, le recouvrement s‘effectue devant 

les juridictions civiles compétentes.  

. 

Le montant réclamé sera majoré des intérêts de retard au taux légal à dater de la mise en 

demeure du redevable. 

 

Article 6 

Le présent règlement entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la 

publication faites conformément aux articles L1133-1 à 3 du Code de la Démocratie Locale et 

de la Décentralisation. 

 

Article 7 

La présente délibération sera transmise au Gouvernement Wallon conformément aux articles 

L3132-1 et suivants du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation dans le cadre 

de l’exercice de la tutelle spéciale d’approbation. 

 

Voir annexe 5 en fin de rapport : Avis du Receveur 

 

 

12. 

Règlement sur les funérailles et sépultures  

Modification 

Examen et approbation  

 

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et ses articles relatifs aux 

funérailles et sépultures ; 

 

Vu le règlement communal sur les cimetières communaux adopté par le Conseil 

Communal du 29 décembre 2015 ;  

 

Vu sa modification du 30 septembre 2021 ;  

 

Considérant que suite aux remarques de plusieurs entreprises de pompes funèbres, il y 

a lieu d’adapter notre règlement en ce qui concerne les dimensions prévues en l’article 

47 afin de tenir compte de la largeur des bordures sur lesquelles reposent les dalles de 

recouvrement afin d’uniformiser les concessions.  

 

Sur proposition du Collège Communal ; 

Après en avoir délibéré, par 12 voix pour, 0 contre, 0 abstention, 

Décide  

 

De modifier l’article 47 du règlement communal sur les funérailles et sépultures du 

29 décembre 2015 comme suit : 
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Article 47 : Les dalles horizontales de recouvrement de sépulture auront les 

dimensions maximum suivantes : 

  

• En pleine terre : 1,20 m x 2,50 m 

• En caveau : 1,20 m x 2,50 m 

• En cavurne : 1,10 m x 1 m x 9 cm max. d’épaisseur 

• Pour fœtus : 0,60 m x 0,60 m 

• Enfant jusqu’à 12 ans : 0,80 m x 1,60 m 

 

La présente délibération sera affichée à l’entrée des cimetières communaux et publiée 

aux valves de la commune, conformément à l’article L1133-1 du code de la démocratie 

locale et de la décentralisation. 

 

 

13. 

Règlement complémentaire de circulation routière 

Zoning des Chéras – Route de Sommerain 

Arrêt et stationnement interdit sur 3 emplacements de parking  

Examen et approbation 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures et 

notamment l’article L1122-30 ; 

 

Vu l’Arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur la police de la circulation 

routière et de l’usage de la voie publique ;  

 

Vu l’Arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions 

particulières de placement de la signalisation routière ;  

 

Vu le décret du 19/12/2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les 

règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en 

commun dont les dispositions ont été abrogées et remplacées par le décret-programme du 

17/07/2018 portant des mesures diverses en matière d’emploi, de formation, d’économie, 

d’industrie, de recherche, d’innovation, de numérique, d’environnement, de transition 

écologique, d’aménagement du territoire, de travaux publics, de mobilité et de transports, 

d’énergie, de climat, de politique aéroportuaire, de tourisme, d’agriculture, de nature, de forêt, 

des pouvoirs locaux et de logement ;  

 

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 

décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les règlements 

complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation de transports en commun et 

modifiant l’Arrêté du Gouvernement wallon du 08/10/2009 relatif aux délégations de pouvoirs 

au Service public de Wallonie ;  

 

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux règlements complémentaires de 

circulation routière et à la prise en charge de la signalisation ; 

 

Considérant que les fournisseurs des Ets Vanbrabant – Bouvy, sis sur le zoning des 

Chéras, route de Sommerain n°3 à 6661 Houffalize rencontrent, par manque de rayonnage, des 

difficultés de braquage pour sortir de l’allée des Etablissements en raison des voitures 

stationnées à l’opposé de cet accès; 
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Allée – sortie – des Ets Vanbrabant Bouvy 

 

Considérant que l’interdiction de stationner sur les 3 emplacements de parking en face de 

l’allée/accès pourrait permettre une circulation/sortie aisée des fournisseurs ; 

 

 
Zoning des Chéras, Ets Vanbrabant Bouvy, route de Sommerain n°3 

 

Vu la consultation préalable de la Direction des Déplacements doux et de la Sécurité des 

aménagements de voiries ; 

 

Vu le courrier daté du 05/12/2023 du SPW Mobilité Infrastructure émettant diverses remarques 

quant à la formulation et à la matérialisation du projet de règlement leur soumis ;                                 

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier inférieur à 

22.000 euros a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur financier) afin de lui 

permettre le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative conformément à l’article L 1124-40, 4° 

du CDLD ; 

 

Sur proposition du Collège communal, après en avoir délibéré, 

Par 12 oui, 0 non, 0 abstention, 

DECIDE,  

 

Article 1 : L’interdiction d’arrêt et de stationnement sur les 3 emplacements de parking sis à 

l’opposé de l’accès à l’immeuble des Ets Vanbrabant – Bouvy, zoning des Chéras, route de 

Sommerain n°3 à 6661 Houffalize. 

 

Article 2 : La mesure sera matérialisée par le placement d’un signal E3 – « Signal d’arrêt et 

de stationnement » - Arrêt et stationnement interdits sur les emplacements sis à l’opposé de 

l’accès au bâtiment précité.  
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Complété par :  

 

- un panneau additionnel de type 

GX, c, flèche :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Réglementation sur une courte distance »  

 

- et d’un panneau additionnel de type 

GX, b, flèche : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

« Fin de la réglementation » 

 

Article 3 : De transmettre la présente délibération à l’agent d’approbation attaché au Service 

Public de Wallonie Mobilité et Infrastructures – Direction de la Réglementation de la Sécurité 

routière et du Contrôle routier.   

 

 

14. 

Règlement complémentaire de circulation routière 

Zoning des Chéras – Route de Sommerain 

Accès interdit aux véhicules transportant des marchandises, excepté livraison 

Examen et approbation 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures et 

notamment l’article L1122-30 ; 

 

Vu l’Arrêté royal du 1er décembre 1975 portant réglement général sur la police de la 

circulation routière et de l’usage de la voie publique ;  

 

Vu l’Arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions 

particulières de placement de la signalisation routière ;  

 

Vu le décret du 19/12/2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les 

règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en 

commun dont les dispositions ont été abrogées et remplacées par le décret-programme du 

17/07/2018 portant des mesures diverses en matière d’emploi, de formation, d’économie, 

d’industrie, de recherche, d’innovation, de numérique, d’environnement, de transition 

écologique, d’aménagement du territoire, de travaux publics, de mobilité et de transports, 

d’énergie, de climat, de politique aéroportuaire, de tourisme, d’agriculture, de nature, de forêt, 

des pouvoirs locaux et de logement ;  

 

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 

décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les règlements 

 

18 

M 
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complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation de transports en commun et 

modifiant l’Arrêté du Gouvernement wallon du 08/10/2009 relatif aux délégations de 

pouvoirs au Service public de Wallonie ;  

 

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux réglements complémentaires de 

circulation routière et à la prise en charge de la signalisation  ; 

 

Considérant le problème récurrent de stationnement sauvage de camions sur la route de 

Sommerain dans le zoning des Chéras à Houffalize ; 

 

Considérant l’importance pour les employés et visiteurs des entreprises sises sur cette partie 

du zoning de réguler le passage et stationnement des camions, excepté livraisons ;   

 

Considérant les mesures déjà en place comme indiquées sur les photos suivantes : 

 

 
Entrée de la route de Sommerain, objet du présent règlement 

 

 
Entrée de la route de Sommerain (venant de Sommerain), pour information 

 

Vu la consultation préalable de la Direction des Déplacements doux et de la Sécurité des 

aménagements de voiries ; 

 

Vu le courrier daté du 12/10/2023 du SPW Mobilité Infrastructure émettant diverses 

remarques quant à la formulation et à la matérialisation du projet de règlement leur soumis ;                                 

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier inférieur à 

22.000 euros a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur financier) afin de lui 

permettre le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative conformément à l’article L 1124-40, 

4° du CDLD ; 
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Sur proposition du Collège communal, le Conseil communal, après en avoir délibéré, 

Par 12 oui, 0 non, 0 abstention, 

DECIDE,  

 

Article 1 : Le placement d’un panneau de signalisation C23 « accès interdit aux conducteurs 

de véhicules ou trains de véhicules à moteur conçus et construits pour le transport de 

marchandises » + « excepté livraisons », à l’entrée de la route de Sommerain située sur le 

zoning des Chéras  

 

 

 
 Zoning des Chéras 

 

Article 2 : A l’entrée de la route de Sommerain située sur le zoning des Chéras, la mesure sera 

matérialisée par le placement : 

D’un signal C23 – accès interdit aux conducteurs de véhicules ou trains de véhicules à moteur 

conçus et construits pour le transport de marchandises 

 
 

Complété par un panneau additionnel de type IV, e, reprenant la catégorie suivante :  

« Excepté livraisons »   

 

 

  

 

 

Article 4 : De transmettre la présente délibération à l’agent d’approbation attaché au Service 

Public de Wallonie Mobilité et Infrastructures – Direction de la Réglementation de la Sécurité 

routière et du Contrôle routier.   

 

 

  

EXCEPTE LIVRAISON 
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15. 

Règlement complémentaire de circulation routière 

Route Cetturu Houffalize / Brisy Gouvy - Passage interdit aux véhicules de plus de 10M 

Examen et approbation 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures et 

notamment l’article L1122-30 ; 

 

Vu l’Arrêté royal du 1er décembre 1975 portant réglement général sur la police de la 

circulation routière et de l’usage de la voie publique ;  

 

Vu l’Arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions 

particulières de placement de la signalisation routière ;  

 

Vu le décret du 19/12/2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les 

règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en 

commun dont les dispositions ont été abrogées et remplacées par le décret-programme du 

17/07/2018 portant des mesures diverses en matière d’emploi, de formation, d’économie, 

d’industrie, de recherche, d’innovation, de numérique, d’environnement, de transition 

écologique, d’aménagement du territoire, de travaux publics, de mobilité et de transports, 

d’énergie, de climat, de politique aéroportuaire, de tourisme, d’agriculture, de nature, de forêt, 

des pouvoirs locaux et de logement ;  

 

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 

décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les règlements 

complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation de transports en commun et 

modifiant l’Arrêté du Gouvernement wallon du 08/10/2009 relatif aux délégations de 

pouvoirs au Service public de Wallonie ;  

 

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux réglements complémentaires de 

circulation routière et à la prise en charge de la signalisation  ; 

 

Considérant que l’étroitesse de la route Cetturu – Brisy ne permet pas la circulation des poids 

lourds sur toute sa longueur ; 

 

Considérant la nécessité d’assurer la sécurité des autres usagers en limitant la circulation  des 

véhicules dont la longueur supérieure dépasse, chargement compris 10M sur la voirie  

Cetturu - Houffalize / Brisy – Gouvy ;  

 
       

Considérant l’établissement d’un règlement complémentaire de cicruculation routière par 

chacune des autorités pour son tronçon de voirie respectif ; 

 

Considérant que la Commune de Gouvy a interdit la circulation aux véhicules de + de 10M 

sur son territoire entre les points A et B ; 

A 

B 

Gouvy 

Houffalize 
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Considérant qu’il y a lieu dès le village de Cetturu situé sur le territoire de notre Commune 

d’avertir les usagers d’une telle interdiction ; 

 

Vu la consultation préalable de la Direction des Déplacements doux et de la Sécurité des 

aménagements de voiries ; 

 

Vu le courrier/avis technique daté du 10/10/2023 du SPW Mobilité Infrastructure ; 

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier inférieur à 

22.000 euros a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur financier) afin de lui 

permettre le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative conformément à l’article L 1124-40, 

4° du CDLD ; 

 

Sur proposition du Collège communal, le Conseil communal, après en avoir délibéré, 

Par 12 oui, 0 non, 0 abstention, 

DECIDE,  

 

Article 1 : Le placement de deux signaux C25 « Accès interdit aux conducteurs de véhicules 

ou trains de véhicules ayant, chargement compris, une longueur supérieure à 10 mètres »  

 

 
 

Article 2 : la mesure, sur le territoire de la Commune de Houffalize, sera matérialisée par le 

placement aux 2 endroits : 

D’un signal C25 « Accès interdit aux conducteurs de véhicules ou trains de véhicules ayant, 

chargement compris, une longueur supérieure à 10 mètres »  

 

HOUFFALIZE 

GOUVY 
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Complété par un panneau additionnel de type I, a, reprenant la distance de 1.5 km, 

correspondant à la distance séparant ces signaux des signaux C25 placés sur le territoire de la 

Commune de Gouvy :  

 

 

  

 

 

Article 4 : De transmettre la présente délibération à l’agent d’approbation attaché au Service 

Public de Wallonie Mobilité et Infrastructures – Direction de la Réglementation de la Sécurité 

routière et du Contrôle routier.   

 

 

16. 

Règlement complémentaire de circulation routière 

Mabompré – Passage interdit aux véhicules de plus de 10M 

Examen et approbation 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures et 

notamment l’article L1122-30 ; 

 

Vu l’Arrêté royal du 1er décembre 1975 portant réglement général sur la police de la 

circulation routière et de l’usage de la voie publique ;  

 

Vu l’Arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions 

particulières de placement de la signalisation routière ;  

 

Vu le décret du 19/12/2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les 

règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en 

commun dont les dispositions ont été abrogées et remplacées par le décret-programme du 

17/07/2018 portant des mesures diverses en matière d’emploi, de formation, d’économie, 

d’industrie, de recherche, d’innovation, de numérique, d’environnement, de transition 

écologique, d’aménagement du territoire, de travaux publics, de mobilité et de transports, 

d’énergie, de climat, de politique aéroportuaire, de tourisme, d’agriculture, de nature, de forêt, 

des pouvoirs locaux et de logement ;  

 

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 

décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les règlements 

complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation de transports en commun et 

modifiant l’Arrêté du Gouvernement wallon du 08/10/2009 relatif aux délégations de 

pouvoirs au Service public de Wallonie ;  

 

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux réglements complémentaires de 

circulation routière et à la prise en charge de la signalisation  ; 

 

Considérant que l’étroitesse de la route à Mabompré, à hauteur de l’habitation n°56 ne permet 

pas la circulation des poids lourds sur toute sa longueur ; 

 

Considérant la nécessité d’assurer la sécurité des riverains et des autres usagers en interdissant 

la circulation  des véhicules dont la longueur dépasse, chargement compris 10M sur la voirie à 

Mabompré, dans son tronçon longeant l’habitation n°56, dans le sens de la montée ;  

 

1.5 Km 



782 

 

    
 

Vu la consultation préalable de la Direction des Déplacements doux et de la Sécurité des 

aménagements de voiries et la visite de terrain du 21/09/2023 ; 

 

Vu le courrier daté du 05/10/2023 du SPW Mobilité Infrastructure émettant diverses 

remarques quant à la formulation et à la matérialisation du projet;                                 

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier inférieur à 

22.000 euros a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur financier) afin de lui 

permettre le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative conformément à l’article L 1124-40, 

4° du CDLD ; 

 

Sur proposition du Collège communal, le Conseil communal, après en avoir délibéré, 

Par 12 oui, 0 non, 0 abstention, 

DECIDE,  

 

Article 1 : D’interdire la circulation  des véhicules dont la longueur dépasse, chargement 

compris 10M sur la voirie à Mabompré, dans son tronçon longeant l’habitation n°56, dans le 

sens de la montée. 

 

Article 2 : La mesure sera matérialisée par le placement à l’entrée du tronçon de voirie 

longeant l’habitation n°56 d’un signal C25 « Accès interdit aux conducteurs de véhicules ou 

trains de véhicules ayant, chargement compris, une longueur supérieure à 10 mètres »  

 
Article 3 : De transmettre la présente délibération à l’agent d’approbation attaché au Service 

Public de Wallonie Mobilité et Infrastructures – Direction de la Réglementation de la Sécurité 

routière et du Contrôle routier.   

 

 

17. 

Règlement complémentaire de circulation routière 

Wandebourcy – Aménagements de sécurité 

Examen et approbation 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures et 

notamment l’article L1122-30 ; 

 

Vu l’Arrêté royal du 1er décembre 1975 portant réglement général sur la police de la 

circulation routière et de l’usage de la voie publique ;  
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Vu l’Arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions 

particulières de placement de la signalisation routière ;  

 

Vu le décret du 19/12/2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les 

règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en 

commun dont les dispositions ont été abrogées et remplacées par le décret-programme du 

17/07/2018 portant des mesures diverses en matière d’emploi, de formation, d’économie, 

d’industrie, de recherche, d’innovation, de numérique, d’environnement, de transition 

écologique, d’aménagement du territoire, de travaux publics, de mobilité et de transports, 

d’énergie, de climat, de politique aéroportuaire, de tourisme, d’agriculture, de nature, de forêt, 

des pouvoirs locaux et de logement ;  

 

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 

décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les règlements 

complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation de transports en commun et 

modifiant l’Arrêté du Gouvernement wallon du 08/10/2009 relatif aux délégations de 

pouvoirs au Service public de Wallonie ;  

 

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux réglements complémentaires de 

circulation routière et à la prise en charge de la signalisation  ; 

 

Considérant la nécessité de modérér la vitesse sur la voirie communale à Wandebourcy par 

des aménagements créant une contrainte pour l’usager motorisé; le forçant dès lors à réduire 

sa vitesse;  

 

Vu la consultation préalable de la Direction des Déplacements doux et de la Sécurité des 

aménagements de voiries et la visite de terrain du 21/09/2023 ; 

 

Vu le courrier daté du 05/10/2023 du SPW Mobilité Infrastructure émettant diverses 

remarques quant à la formulation et à la matérialisation du projet;                                 

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier inférieur à 

22.000 euros a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur financier) afin de lui 

permettre le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative conformément à l’article L 1124-40, 

4° du CDLD ; 

 

Sur proposition du Collège communal, le Conseil communal, après en avoir délibéré, 

Par 12 oui, 0 non, 0 abstention, 

DECIDE,  

 

Article 1 : La création d’une zone d’évitement striée à tracer à Wandebourcy : 

- A l’opposé de l’immeuble portant le n°11/B 
 

Les mesures sont matérialisées par les marques parallèles obliques de couleur blanche prévues 

à l’article 77.4 de l’AR du 1er/12/1975. 

 

Article 2 : De transmettre la présente délibération à l’agent d’approbation attaché au Service 

Public de Wallonie Mobilité et Infrastructures – Direction de la Réglementation de la Sécurité 

routière et du Contrôle routier.   
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18. 

Règlement complémentaire de circulation routière 

Alhoumont – Aménagements de sécurité 

Examen et approbation 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures et 

notamment l’article L1122-30 ; 

 

Vu l’Arrêté royal du 1er décembre 1975 portant réglement général sur la police de la 

circulation routière et de l’usage de la voie publique ;  

 

Vu l’Arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions 

particulières de placement de la signalisation routière ;  

 

Vu le décret du 19/12/2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les 

règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en 

commun dont les dispositions ont été abrogées et remplacées par le décret-programme du 

17/07/2018 portant des mesures diverses en matière d’emploi, de formation, d’économie, 

d’industrie, de recherche, d’innovation, de numérique, d’environnement, de transition 

écologique, d’aménagement du territoire, de travaux publics, de mobilité et de transports, 

d’énergie, de climat, de politique aéroportuaire, de tourisme, d’agriculture, de nature, de forêt, 

des pouvoirs locaux et de logement ;  

 

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 

décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les règlements 

complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation de transports en commun et 

modifiant l’Arrêté du Gouvernement wallon du 08/10/2009 relatif aux délégations de 

pouvoirs au Service public de Wallonie ;  

 

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux réglements complémentaires de 

circulation routière et à la prise en charge de la signalisation  ; 

 

Considérant la nécessité de modérér la vitesse sur la voirie communale à Alhoumont par des 

aménagements créant une contrainte pour l’usager motorisé; le forçant dès lors à réduire sa 

vitesse;  

 

Vu la consultation préalable de la Direction des Déplacements doux et de la Sécurité des 

aménagements de voiries et la visite de terrain du 21/09/2023 ; 

 

Vu le courrier daté du 05/10/2023 du SPW Mobilité Infrastructure émettant diverses 

remarques quant à la formulation et à la matérialisation du projet;                                 

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier inférieur à 

22.000 euros a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur financier) afin de lui 

permettre le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative conformément à l’article L 1124-40, 

4° du CDLD ; 

 

Sur proposition du Collège communal, le Conseil communal, après en avoir délibéré, 

Par 12 oui, 0 non, 0 abstention, 

DECIDE,  

 

Article 1 : La création d’une zone d’évitement striée à tracer à Alhoumont : 

- Le long de l’immeuble portant le n°1/A 
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Les mesures sont matérialisées par les marques parallèles obliques de couleur blanche prévues 

à l’article 77.4 de l’AR du 1er/12/1975. 

 

Article 2 : De transmettre la présente délibération à l’agent d’approbation attaché au Service 

Public de Wallonie Mobilité et Infrastructures – Direction de la Réglementation de la Sécurité 

routière et du Contrôle routier.   

 

 

19. 

Règlement complémentaire de circulation routière 

Mont – Aménagements de sécurité 

Examen et approbation 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures et 

notamment l’article L1122-30 ; 

 

Vu l’Arrêté royal du 1er décembre 1975 portant réglement général sur la police de la 

circulation routière et de l’usage de la voie publique ;  

 

Vu l’Arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions 

particulières de placement de la signalisation routière ;  

 

Vu le décret du 19/12/2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les 

règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en 

commun dont les dispositions ont été abrogées et remplacées par le décret-programme du 

17/07/2018 portant des mesures diverses en matière d’emploi, de formation, d’économie, 

d’industrie, de recherche, d’innovation, de numérique, d’environnement, de transition 

écologique, d’aménagement du territoire, de travaux publics, de mobilité et de transports, 

d’énergie, de climat, de politique aéroportuaire, de tourisme, d’agriculture, de nature, de forêt, 

des pouvoirs locaux et de logement ;  

 

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 

décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les règlements 

complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation de transports en commun et 

modifiant l’Arrêté du Gouvernement wallon du 08/10/2009 relatif aux délégations de 

pouvoirs au Service public de Wallonie ;  

 

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux réglements complémentaires de 

circulation routière et à la prise en charge de la signalisation  ; 

 

Considérant la nécessité de modérér la vitesse sur la voirie communale à Mont par des 

aménagements créant une contrainte pour l’usager motorisé; le forçant dès lors à réduire sa 

vitesse;  

 

Vu la consultation préalable de la Direction des Déplacements doux et de la Sécurité des 

aménagements de voiries et la visite de terrain du 21/09/2023 ; 

 

Vu le courrier daté du 05/10/2023 du SPW Mobilité Infrastructure émettant diverses 

remarques quant à la formulation et à la matérialisation du projet;                                 

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier inférieur à 

22.000 euros a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur financier) afin de lui 
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permettre le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative conformément à l’article L 1124-40, 

4° du CDLD ; 

 

Sur proposition du Collège communal, le Conseil communal, après en avoir délibéré, 

Par 12 oui, 0 non, 0 abstention, 

DECIDE,  

 

Article 1 : La création de deux zones d’évitement striées, disposées en vis-à-vis, à tracer : 

- Avant l’immeuble portant le n°1/A, en venant de la RN30 

- Avant l’immeuble portant le n°14/N, en venant d’Achouffe 

 

La mesure est matérialisée par les marques parallèles obliques de couleur blanche prévues à 

l’article 77.4 de l’AR du 1er/12/1975. 

 

Des priorités de passage sont établies pour les conducteurs : 

- Se dirigeant vers la RN30, pour l’aménagement repris ci-dessus, avant l’immeuble 

portant le n°1/A 

- Se dirigeant vers Achouffe, pour l’aménagement repris ci-dessus, avant l’immeuble 

portant le n°14/N 

 

La mesure est matérialisée par les signaux B19 pour les conducteurs tenus de céder le passage 

et B21 pour les conducteurs prioritaires. 

 

 
Signal B19 – signaux priorité – passage étroit 

 

 

 
 
Signal B21 – signaux priorité – passage étroit 

Article 2 : L’abrogation de la division axiale dans la zone agglomérée.  Les lignes blanches 

seront effacées. 

 

Article 3 : De transmettre la présente délibération à l’agent d’approbation attaché au Service 

Public de Wallonie Mobilité et Infrastructures – Direction de la Réglementation de la Sécurité 

routière et du Contrôle routier.   

 

 

20. 

Règlement complémentaire de circulation routière 

Les Tailles et Coullée – Aménagements de sécurité 

Examen et approbation 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures et 

notamment l’article L1122-30 ; 

 

Vu l’Arrêté royal du 1er décembre 1975 portant réglement général sur la police de la 

circulation routière et de l’usage de la voie publique ;  

 

Vu l’Arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions 

particulières de placement de la signalisation routière ;  

 

Vu le décret du 19/12/2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les 

règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en 
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commun dont les dispositions ont été abrogées et remplacées par le décret-programme du 

17/07/2018 portant des mesures diverses en matière d’emploi, de formation, d’économie, 

d’industrie, de recherche, d’innovation, de numérique, d’environnement, de transition 

écologique, d’aménagement du territoire, de travaux publics, de mobilité et de transports, 

d’énergie, de climat, de politique aéroportuaire, de tourisme, d’agriculture, de nature, de forêt, 

des pouvoirs locaux et de logement ;  

 

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 

décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les règlements 

complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation de transports en commun et 

modifiant l’Arrêté du Gouvernement wallon du 08/10/2009 relatif aux délégations de 

pouvoirs au Service public de Wallonie ;  

 

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux réglements complémentaires de 

circulation routière et à la prise en charge de la signalisation  ; 

 

Considérant la nécessité de modérér la vitesse sur la voirie communale à Les Tailles et 

Coullée par des aménagements créant une contrainte pour l’usager motorisé; le forçant dès 

lors à réduire sa vitesse;  

 

Vu la consultation préalable de la Direction des Déplacements doux et de la Sécurité des 

aménagements de voiries et la visite de terrain du 21/09/2023 ; 

 

Vu le courrier daté du 05/10/2023 du SPW Mobilité Infrastructure émettant diverses 

remarques quant à la formulation et à la matérialisation du projet;                                 

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier inférieur à 

22.000 euros a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur financier) afin de lui 

permettre le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative conformément à l’article L 1124-40, 

4° du CDLD ; 

 

Sur proposition du Collège communal, le Conseil communal, après en avoir délibéré, 

Par 12 oui, 0 non, 0 abstention, DECIDE :  

 

Article 1 : La création d’une zone d’évitement striée à tracer à Coullée: 

- A l’opposé de l’immeuble portant le n°6 

 

La mesure est matérialisée par les marques parallèles obliques de couleur blanche prévues à 

l’article 77.4 de l’AR du 1er/12/1975. 

 

Article 2 : La création de deux zones d’évitement striées, disposées en chicane, à tracer à Les 

Tailles : 

- A hauteur de l’immeuble portant le n°2 

- A hauteur de l’immeuble portant le n°17 

 

La mesure est matérialisée par les marques parallèles obliques de couleur blanche prévues à 

l’article 77.4 de l’AR du 1er/12/1975. 

 

Des priorités de passage sont établies pour les conducteurs : 

- Se dirigeant vers Chabrehez, pour la chicane reprise ci-dessus, à hauteur de 

l’immeuble portant le n°2 

- Se dirigeant vers Coullée, pour la chicane reprise ci-dessus, à hauteur de l’immeuble 

portant le n°17 
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La mesure est matérialisée par les signaux B19 pour les conducteurs tenus de céder le passage 

et B21 pour les conducteurs prioritaires. 

 

 
Signal B19 – signaux priorité – passage étroit 

 

 

 
 
Signal B21 – signaux priorité – passage étroit 

Article 3 : De transmettre la présente délibération à l’agent d’approbation attaché au Service 

Public de Wallonie Mobilité et Infrastructures – Direction de la Réglementation de la Sécurité 

routière et du Contrôle routier.   

 

 

21. 

Règlement complémentaire de circulation routière 

Wilogne – Aménagements de sécurité 

Examen et approbation 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures et 

notamment l’article L1122-30 ; 

 

Vu l’Arrêté royal du 1er décembre 1975 portant réglement général sur la police de la 

circulation routière et de l’usage de la voie publique ;  

 

Vu l’Arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions 

particulières de placement de la signalisation routière ;  

 

Vu le décret du 19/12/2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les 

règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en 

commun dont les dispositions ont été abrogées et remplacées par le décret-programme du 

17/07/2018 portant des mesures diverses en matière d’emploi, de formation, d’économie, 

d’industrie, de recherche, d’innovation, de numérique, d’environnement, de transition 

écologique, d’aménagement du territoire, de travaux publics, de mobilité et de transports, 

d’énergie, de climat, de politique aéroportuaire, de tourisme, d’agriculture, de nature, de forêt, 

des pouvoirs locaux et de logement ;  

 

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 

décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les règlements 

complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation de transports en commun et 

modifiant l’Arrêté du Gouvernement wallon du 08/10/2009 relatif aux délégations de 

pouvoirs au Service public de Wallonie ;  

 

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux réglements complémentaires de 

circulation routière et à la prise en charge de la signalisation  ; 

 

Considérant la nécessité de modérér la vitesse sur la voirie communale à Wilogne par des 

aménagements créant une contrainte pour l’usager motorisé; le forçant dès lors à réduire sa 

vitesse;  

 

Vu la consultation préalable de la Direction des Déplacements doux et de la Sécurité des 

aménagements de voiries et la visite de terrain du 21/09/2023 ; 
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Vu le courrier daté du 05/10/2023 du SPW Mobilité Infrastructure émettant diverses 

remarques quant à la formulation et à la matérialisation du projet;                                 

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier inférieur à 

22.000 euros a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur financier) afin de lui 

permettre le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative conformément à l’article L 1124-40, 

4° du CDLD ; 

 

Sur proposition du Collège communal, le Conseil communal, après en avoir délibéré, 

Par 12 oui, 0 non, 0 abstention, 

DECIDE :  

 

Article 1 : La création d’une zone d’évitement striée à tracer le long de l’immeuble portant le 

n°41 en venant de Dinez. 

 

La mesure est matérialisée par les marques parallèles obliques de couleur blanche prévues à 

l’article 77.4 de l’AR du 1er/12/1975. 

 

Article 2 : De transmettre la présente délibération à l’agent d’approbation attaché au Service 

Public de Wallonie Mobilité et Infrastructures – Direction de la Réglementation de la Sécurité 

routière et du Contrôle routier.   

 

 

22. 

Règlement complémentaire de circulation routière 

Dinez – Aménagements de sécurité 

Examen et approbation 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures et 

notamment l’article L1122-30 ; 

 

Vu l’Arrêté royal du 1er décembre 1975 portant réglement général sur la police de la 

circulation routière et de l’usage de la voie publique ;  

 

Vu l’Arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions 

particulières de placement de la signalisation routière ;  

 

Vu le décret du 19/12/2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les 

règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en 

commun dont les dispositions ont été abrogées et remplacées par le décret-programme du 

17/07/2018 portant des mesures diverses en matière d’emploi, de formation, d’économie, 

d’industrie, de recherche, d’innovation, de numérique, d’environnement, de transition 

écologique, d’aménagement du territoire, de travaux publics, de mobilité et de transports, 

d’énergie, de climat, de politique aéroportuaire, de tourisme, d’agriculture, de nature, de forêt, 

des pouvoirs locaux et de logement ;  

 

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 

décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les règlements 

complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation de transports en commun et 

modifiant l’Arrêté du Gouvernement wallon du 08/10/2009 relatif aux délégations de 

pouvoirs au Service public de Wallonie ;  
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Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux réglements complémentaires de 

circulation routière et à la prise en charge de la signalisation  ; 

 

Considérant la nécessité de modérér la vitesse sur la voirie communale à Dinez par des 

aménagements créant une contrainte pour l’usager motorisé; le forçant dès lors à réduire sa 

vitesse;  

 

Vu la consultation préalable de la Direction des Déplacements doux et de la Sécurité des 

aménagements de voiries et la visite de terrain du 21/09/2023 ; 

 

Vu le courrier daté du 05/10/2023 du SPW Mobilité Infrastructure émettant diverses 

remarques quant à la formulation et à la matérialisation du projet;                                 

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier inférieur à 

22.000 euros a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur financier) afin de lui 

permettre le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative conformément à l’article L 1124-40, 

4° du CDLD ; 

 

Sur proposition du Collège communal, le Conseil communal, après en avoir délibéré, 

Par 12 oui, 0 non, 0 abstention, 

DECIDE :  

 

Article 1 : La création de deux zones d’évitement striées, disposées en vis-à-vis, à tracer : 

- A hauteur de l’immeuble portant le n°12 

- A hauteur du point d’éclairage n°819/00961  

 

La mesure est matérialisée par les marques parallèles obliques de couleur blanche prévues à 

l’article 77.4 de l’AR du 1er/12/1975. 

 

Une priorité de passage est établie pour les conducteurs : 

- Se dirigeant vers la RN 30, dans l’aménagement repris ci-dessus, à hauteur de 

l’immeuble portant le n°12 

- Se dirigeant vers Wilogne dans l’aménagement repris ci-dessus, à hauteur du point 

d’éclairage n°819/00961 

 

La mesure est matérialisée par les signaux B19 pour les conducteurs tenus de céder le passage 

et B21 pour les conducteurs prioritaires. 

 

 
Signal B19 – signaux priorité – passage étroit 

 

 
 
Signal B21 – signaux priorité – passage étroit 

 

Article 3 : De transmettre la présente délibération à l’agent d’approbation attaché au Service 

Public de Wallonie Mobilité et Infrastructures – Direction de la Réglementation de la Sécurité 

routière et du Contrôle routier.   
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23. 

Règlement complémentaire de circulation routière 

Wibrin – Aménagements de sécurité 

Examen et approbation 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures et 

notamment l’article L1122-30 ; 

 

Vu l’Arrêté royal du 1er décembre 1975 portant réglement général sur la police de la 

circulation routière et de l’usage de la voie publique ;  

 

Vu l’Arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions 

particulières de placement de la signalisation routière ;  

 

Vu le décret du 19/12/2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les 

règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en 

commun dont les dispositions ont été abrogées et remplacées par le décret-programme du 

17/07/2018 portant des mesures diverses en matière d’emploi, de formation, d’économie, 

d’industrie, de recherche, d’innovation, de numérique, d’environnement, de transition 

écologique, d’aménagement du territoire, de travaux publics, de mobilité et de transports, 

d’énergie, de climat, de politique aéroportuaire, de tourisme, d’agriculture, de nature, de forêt, 

des pouvoirs locaux et de logement ;  

 

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 

décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les règlements 

complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation de transports en commun et 

modifiant l’Arrêté du Gouvernement wallon du 08/10/2009 relatif aux délégations de 

pouvoirs au Service public de Wallonie ;  

 

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux réglements complémentaires de 

circulation routière et à la prise en charge de la signalisation  ; 

 

Considérant la nécessité de modérér la vitesse sur la voirie communale à Wibrin rue de la  

Copette et rue Saint-Jean par des aménagements créant une contrainte pour l’usager motorisé; 

le forçant dès lors à réduire sa vitesse;  

 

Vu la consultation préalable de la Direction des Déplacements doux et de la Sécurité des 

aménagements de voiries et la visite de terrain du 21/09/2023 ; 

 

Vu le courrier daté du 05/10/2023 du SPW Mobilité Infrastructure émettant diverses 

remarques quant à la formulation et à la matérialisation du projet;                                 

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier inférieur à 

22.000 euros a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur financier) afin de lui 

permettre le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative conformément à l’article L 1124-40, 

4° du CDLD ; 

 

Sur proposition du Collège communal, le Conseil communal, après en avoir délibéré, 

Par 12 oui, 0 non, 0 abstention, 

DECIDE :  

 

Article 1 : La création d’une zone d’évitement striée à tracer : 

- Avant l’immeuble sis rue de la Copette portant le n°39 en venant de Nadrin 
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La mesure est matérialisée par les marques parallèles obliques de couleur blanche prévues à 

l’article 77.4 de l’AR du 1er/12/1975. 

 

Article 2 : La création de deux zones d’évitement striées, disposées en vis-à-vis, à tracer : 

- Entre les immeubles sis rue Saint-Jean portant les n° 26 et 24. 

 

La mesure est matérialisée par les marques parallèles obliques de couleur blanche prévues à 

l’article 77.4 de l’AR du 1er/12/1975. 

 

Une priorité de passage est établie, dans l’aménagement repris ci-dessus, pour les conducteurs 

se dirigeant vers Chabrehez. 

 

La mesure est matérialisée par les signaux B19 pour les conducteurs tenus de céder le passage 

et B21 pour les conducteurs prioritaires. 

 

 
Signal B19 – signaux priorité – passage étroit 

 

 

 
 
Signal B21 – signaux priorité – passage étroit 

Article 3 : De transmettre la présente délibération à l’agent d’approbation attaché au Service 

Public de Wallonie Mobilité et Infrastructures – Direction de la Réglementation de la Sécurité 

routière et du Contrôle routier.   

 

 

24. 

Règlement complémentaire de circulation routière 

Nadrin, rue de Wibrin – Aménagements de sécurité 

Examen et approbation 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures et 

notamment l’article L1122-30 ; 

 

Vu l’Arrêté royal du 1er décembre 1975 portant réglement général sur la police de la 

circulation routière et de l’usage de la voie publique ;  

 

Vu l’Arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions 

particulières de placement de la signalisation routière ;  

 

Vu le décret du 19/12/2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les 

règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en 

commun dont les dispositions ont été abrogées et remplacées par le décret-programme du 

17/07/2018 portant des mesures diverses en matière d’emploi, de formation, d’économie, 

d’industrie, de recherche, d’innovation, de numérique, d’environnement, de transition 

écologique, d’aménagement du territoire, de travaux publics, de mobilité et de transports, 

d’énergie, de climat, de politique aéroportuaire, de tourisme, d’agriculture, de nature, de forêt, 

des pouvoirs locaux et de logement ;  

 

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 

décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les règlements 

complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation de transports en commun et 
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modifiant l’Arrêté du Gouvernement wallon du 08/10/2009 relatif aux délégations de 

pouvoirs au Service public de Wallonie ;  

 

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux réglements complémentaires de 

circulation routière et à la prise en charge de la signalisation  ; 

 

Considérant la nécessité de modérér la vitesse sur la voirie communale à Nadrin, rue de 

Wibrin par des aménagements créant une contrainte pour l’usager motorisé; le forçant dès lors 

à réduire sa vitesse;  

 

Vu la consultation préalable de la Direction des Déplacements doux et de la Sécurité des 

aménagements de voiries et la visite de terrain du 21/09/2023 ; 

 

Vu le courrier daté du 05/10/2023 du SPW Mobilité Infrastructure émettant diverses 

remarques quant à la formulation et à la matérialisation du projet;                                 

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier inférieur à 

22.000 euros a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur financier) afin de lui 

permettre le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative conformément à l’article L 1124-40, 

4° du CDLD ; 

 

Sur proposition du Collège communal, le Conseil communal, après en avoir délibéré, 

Par 12 oui, 0 non, 0 abstention, 

DECIDE,  

 

Article 1 : La création de deux zones d’évitement striées de forme trapézoïdale, disposées en 

vis-à-vis réduisant progressivement la largeur de la chaussée à minimum 3 m à tracer à 

hauteur de l’immeuble portant le n°45. 

 

La mesure est matérialisée par les marques parallèles obliques de couleur blanche prévues à 

l’article 77.4 de l’AR du 1er/12/1975. 

 

Une priorité de passage est établie, dans l’aménagement repris ci-dessus, pour les conducteurs 

se dirigeant vers Wibrin. 

 

La mesure est matérialisée par les signaux B19 pour les conducteurs tenus de céder le passage 

et B21 pour les conducteurs prioritaires. 

 

 
Signal B19 – signaux priorité – passage étroit 

 

 
 
Signal B21 – signaux priorité – passage étroit 

Article 2 : L’abrogation de la division axiale dans la zone agglomérée.  Les lignes blanches 

seront effacées. 

 

Article 3 : De transmettre la présente délibération à l’agent d’approbation attaché au Service 

Public de Wallonie Mobilité et Infrastructures – Direction de la Réglementation de la Sécurité 

routière et du Contrôle routier.   
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25. 

Règlement complémentaire de circulation routière 

Bonnerue – Aménagements de sécurité 

Examen et approbation 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures et 

notamment l’article L1122-30 ; 

 

Vu l’Arrêté royal du 1er décembre 1975 portant réglement général sur la police de la 

circulation routière et de l’usage de la voie publique ;  

 

Vu l’Arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions 

particulières de placement de la signalisation routière ;  

 

Vu le décret du 19/12/2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les 

règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en 

commun dont les dispositions ont été abrogées et remplacées par le décret-programme du 

17/07/2018 portant des mesures diverses en matière d’emploi, de formation, d’économie, 

d’industrie, de recherche, d’innovation, de numérique, d’environnement, de transition 

écologique, d’aménagement du territoire, de travaux publics, de mobilité et de transports, 

d’énergie, de climat, de politique aéroportuaire, de tourisme, d’agriculture, de nature, de forêt, 

des pouvoirs locaux et de logement ;  

 

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 

décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les règlements 

complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation de transports en commun et 

modifiant l’Arrêté du Gouvernement wallon du 08/10/2009 relatif aux délégations de 

pouvoirs au Service public de Wallonie ;  

 

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux réglements complémentaires de 

circulation routière et à la prise en charge de la signalisation  ; 

 

Considérant la nécessité de modérér la vitesse sur la voirie communale à Bonnerue par des 

aménagements créant une contrainte pour l’usager motorisé; le forçant dès lors à réduire sa 

vitesse;  

 

Vu la consultation préalable de la Direction des Déplacements doux et de la Sécurité des 

aménagements de voiries et la visite de terrain du 21/09/2023 ; 

 

Vu le courrier daté du 05/10/2023 du SPW Mobilité Infrastructure émettant diverses 

remarques quant à la formulation et à la matérialisation du projet;                                 

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier inférieur à 

22.000 euros a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur financier) afin de lui 

permettre le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative conformément à l’article L 1124-40, 

4° du CDLD ; 

 

Sur proposition du Collège communal, le Conseil communal, après en avoir délibéré, 

Par 12 oui, 0 non, 0 abstention, DECIDE,  

 

Article 1 : La création d’une zone d’évitement striée à tracer : 

- Le long de l’immeuble portant le 5/K (rue du Dwès du Leu) 
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La mesure est matérialisée par les marques parallèles obliques de couleur blanche prévues à 

l’article 77.4 de l’AR du 1er/12/1975. 

 

Article 2 : La création de deux zones d’évitement striées, disposées en chicane, à tracer : 

- A proximité de l’immeuble portant le n°38/A 

- Après l’immeuble portant le n°53, en entrant dans l’agglomération  

Les mesures sont matérialisées par les marques parallèles obliques de couleur blanche prévues 

à l’article 77.4 de l’AR du 1er/12/1975. 

 

Deux priorités de passage sont établies pour les conducteurs : 

- Venant de Rensiwez, pour la chicane prévue ci-dessus à proximité de l’immeuble 

portant le n°38/A 

- Sortant de l’agglomération pour la chicane prévue ci-dessus après l’immeuble portant 

le n° 53  

Les mesures sont matérialisées par les signaux B19 pour les conducteurs tenus de céder le 

passage et B21 pour les conducteurs prioritaires. 

 

 
Signal B19 – signaux priorité – passage étroit 

 

 

 
 
Signal B21 – signaux priorité – passage étroit 

Article 3 : L’abrogation de la division axiale dans la zone agglomérée.  Les lignes blanches 

seront effacées. 

 

Article 4 : De transmettre la présente délibération à l’agent d’approbation attaché au Service 

Public de Wallonie Mobilité et Infrastructures – Direction de la Réglementation de la Sécurité 

routière et du Contrôle routier.   

 

 

26. 

Règlement complémentaire de circulation routière 

Engreux – Aménagements de sécurité 

Examen et approbation 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures et 

notamment l’article L1122-30 ; 

 

Vu l’Arrêté royal du 1er décembre 1975 portant réglement général sur la police de la 

circulation routière et de l’usage de la voie publique ;  

 

Vu l’Arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions 

particulières de placement de la signalisation routière ;  

 

Vu le décret du 19/12/2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les 

règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en 

commun dont les dispositions ont été abrogées et remplacées par le décret-programme du 

17/07/2018 portant des mesures diverses en matière d’emploi, de formation, d’économie, 

d’industrie, de recherche, d’innovation, de numérique, d’environnement, de transition 

écologique, d’aménagement du territoire, de travaux publics, de mobilité et de transports, 

d’énergie, de climat, de politique aéroportuaire, de tourisme, d’agriculture, de nature, de forêt, 

des pouvoirs locaux et de logement ;  
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Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 

décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les règlements 

complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation de transports en commun et 

modifiant l’Arrêté du Gouvernement wallon du 08/10/2009 relatif aux délégations de 

pouvoirs au Service public de Wallonie ;  

 

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux réglements complémentaires de 

circulation routière et à la prise en charge de la signalisation  ; 

 

Considérant la nécessité de modérér la vitesse sur la voirie communale à Engreux par des 

aménagements créant une contrainte pour l’usager motorisé; le forçant dès lors à réduire sa 

vitesse;  

 

Vu la consultation préalable de la Direction des Déplacements doux et de la Sécurité des 

aménagements de voiries et la visite de terrain du 21/09/2023 ; 

 

Vu le courrier daté du 05/10/2023 du SPW Mobilité Infrastructure émettant diverses 

remarques quant à la formulation et à la matérialisation du projet;                                 

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier inférieur à 

22.000 euros a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur financier) afin de lui 

permettre le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative conformément à l’article L 1124-40, 

4° du CDLD ; 

 

Sur proposition du Collège communal, le Conseil communal, après en avoir délibéré, 

Par 12 oui, 0 non, 0 abstention, 

DECIDE,  

 

Article 1 : La création d’une zone d’évitement striée à tracer : 

- Le long de l’immeuble portant le n°1 

 

La mesure est matérialisée par les marques parallèles obliques de couleur blanche prévues à 

l’article 77.4 de l’AR du 1er/12/1975. 

 

Article 2 : La création de deux zones d’évitement striées, disposées en chicane, à tracer à 

hauteur de l’immeuble portant le n°104. 

 

La mesure est matérialisée par les marques parallèles obliques de couleur blanche prévues à 

l’article 77.4 de l’AR du 1er/12/1975. 

 

Une priorité de passage est établie, dans la chicane reprise ci-dessus, à hauteur de l’immeuble 

portant le n°104, pour les conducteurs venant du bout de la voirie sans issues. 

 

La mesure est matérialisée par les signaux B19 pour les conducteurs tenus de céder le passage 

et B21 pour les conducteurs prioritaires. 

 

 
Signal B19 – signaux priorité – passage étroit 

 

 

 
 
Signal B21 – signaux priorité – passage étroit 
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Article 3 : De transmettre la présente délibération à l’agent d’approbation attaché au Service 

Public de Wallonie Mobilité et Infrastructures – Direction de la Réglementation de la Sécurité 

routière et du Contrôle routier.   

 

 

27. 

Règlement complémentaire de circulation routière 

Vellereux – Aménagements de sécurité 

Examen et approbation 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures et 

notamment l’article L1122-30 ; 

 

Vu l’Arrêté royal du 1er décembre 1975 portant réglement général sur la police de la 

circulation routière et de l’usage de la voie publique ;  

 

Vu l’Arrêté ministériel du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions 

particulières de placement de la signalisation routière ;  

 

Vu le décret du 19/12/2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les 

règlements complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation des transports en 

commun dont les dispositions ont été abrogées et remplacées par le décret-programme du 

17/07/2018 portant des mesures diverses en matière d’emploi, de formation, d’économie, 

d’industrie, de recherche, d’innovation, de numérique, d’environnement, de transition 

écologique, d’aménagement du territoire, de travaux publics, de mobilité et de transports, 

d’énergie, de climat, de politique aéroportuaire, de tourisme, d’agriculture, de nature, de forêt, 

des pouvoirs locaux et de logement ;  

 

Vu l’Arrêté du Gouvernement wallon du 14 mars 2019 portant exécution du décret du 19 

décembre 2007 relatif à la tutelle d’approbation de la Région wallonne sur les règlements 

complémentaires relatifs aux voies publiques et à la circulation de transports en commun et 

modifiant l’Arrêté du Gouvernement wallon du 08/10/2009 relatif aux délégations de 

pouvoirs au Service public de Wallonie ;  

 

Vu la circulaire ministérielle du 10 avril 2019 relative aux réglements complémentaires de 

circulation routière et à la prise en charge de la signalisation  ; 

 

Considérant la nécessité de modérér la vitesse sur la voirie communale à Vellereux par des 

aménagements créant une contrainte pour l’usager motorisé; le forçant dès lors à réduire sa 

vitesse;  

 

Vu la consultation préalable de la Direction des Déplacements doux et de la Sécurité des 

aménagements de voiries et la visite de terrain du 21/09/2023 ; 

 

Vu le courrier daté du 05/10/2023 du SPW Mobilité Infrastructure émettant diverses 

remarques quant à la formulation et à la matérialisation du projet;                                 

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier inférieur à 

22.000 euros a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur financier) afin de lui 
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permettre le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative conformément à l’article L 1124-40, 

4° du CDLD ; 

 

Sur proposition du Collège communal, le Conseil communal, après en avoir délibéré, 

Par 12 oui, 0 non, 0 abstention, 

DECIDE,  

 

Article 1 : La création d’une zone d’évitement striée à tracer à Vellereux : 

- Le long de l’immeuble portant le n°25 

- A l’opposé de l’immeuble portant le n°59, au niveau de l’entrée d’agglomération, juste 

avant son accès carrossable. 
 

Les mesures sont matérialisées par les marques parallèles obliques de couleur blanche prévues 

à l’article 77.4 de l’AR du 1er/12/1975. 

 

Article 2 : De transmettre la présente délibération à l’agent d’approbation attaché au Service 

Public de Wallonie Mobilité et Infrastructures – Direction de la Réglementation de la Sécurité 

routière et du Contrôle routier.   

 

 

28. 

Fabrique d’église de BOEUR 

Budget 2024 

Examen et approbation 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980 ; l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 

2014 ; 

 

Vu le budget de la fabrique d’église de Boeur, pour l’exercice 2024, voté en séance du Conseil 

de fabrique le 18 octobre 2023 et parvenu complet à l’autorité de tutelle le 31 octobre 2023 ; 

 

Vu la décision du 10 novembre 2023, réceptionnée en date du 14 novembre 2023, par laquelle 

l’organe représentatif du culte approuve l’acte susvisé après réformations ; 

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier inférieur à 

22.000 euros a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur financier) afin de lui 

permettre le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative conformément à l’article L1122-40, 

4° du CDLD. 

 

Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 

Par 12 oui, pour 0 abstention et 0 non, 

ARRETE : 
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Article 1er : Le budget de la fabrique d’église de Boeur, pour l’exercice 2024, voté en séance 

du Conseil de fabrique du 18 octobre 2023, est approuvé comme suit : 

 

Ce budget se présente de la manière suivante : 

 

Recettes ordinaires totales         12.964,13 

(€) 

- dont une intervention communale ordinaire de :  9.484,13 (€) 

Recettes extraordinaires totales 8.940,57 (€) 

- dont une intervention communale extraordinaire de : 5.100,00 (€) 

- dont un boni présumé de l’exercice précédent de : 3.840,57 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 5.986,20 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 10.818,50 (€) 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 5.100,00 (€) 

- dont un mali comptable de l’exercice précédent de : 0,00 (€) 

Recettes totales 21.904,70 (€) 

Dépenses totales 21.904,70 (€) 

Résultat comptable 0,00 (€) 

 

Art. 2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, un recours est ouvert à « l’établissement cultuel » et à « l’organe représentatif 

du culte » contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de Luxembourg. 

 

Art. 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant 

la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée 

à la poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du 

lendemain de la notification qui vous est faite par la présente.  

 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil 

d’Etat : http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

 

Art. 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, la présente décision est publiée par la voie d’une affiche. 

 

Art. 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, la présente décision est notifiée : 

 

- à l’établissement cultuel concerné ; 

- à l’organe représentatif du culte concerné ; 
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Commune de Houffalize – Fabrique d'église de Boeur  

 

OBSERVATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

BUDGET 2024 

 

Article budget Nouveau montant Observations 

Total recettes ordinaires 12.964,13 €  

R 17 9.484,13 € 
Recalcul du supplément communal 

après les réformations 

Total recettes 

extraordinaires 
8.940,57 €  

R20 3.840,57 € 
Erreur dans le calcul du résultat 

présumé 

R 25 5.100,00 € 

La dépense prévue à l’article D31 est 

portée, après correction, à l’article 

D59 (extraordinaire) 

Total dépenses ordinaires 

Chap I 
5.986,20 €  

D11a 47,00 € Suivant remarques de l’Evêché 

D11c 100,00 € Suivant remarques de l’Evêché 

D11d 28,00 € Suivant remarques de l’Evêché 

Total dépenses ordinaires 

Chap II 
10.818,50 €  

D 31 0,00 € 
La dépense est portée à 

l’extraordinaire – Art D59 

D50d 72,00 € Suivant remarques de l’Evêché 

D50k 25,00 € Suivant remarques de l’Evêché 

Total dépenses 

extraordinaires Chap II 
5.100,00 €  

D59 5.100,00 € Dépense transférée de l’article D31 

Total général dépenses 21.904,70 €   

Total général recettes   21.904,70 €  

Excédent 0,00 €  
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29. 

Fabrique d’église de MONT 

Budget 2024 

Examen et approbation 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980 ; l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation; 

 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 

2014 ; 

 

Vu le budget de la fabrique d’église de Mont, pour l’exercice 2024, voté en séance du Conseil 

de fabrique le 27 octobre 2023 et parvenu complet à l’autorité de tutelle le 06 novembre 2023; 

 

Vu la décision du 08 novembre 2023, réceptionnée en date du 14 novembre 2023, par laquelle 

l’organe représentatif du culte approuve l’acte susvisé après réformations ; 

 

Considérant que les réformations n’ont pas lieu d’être étant donné que la dépense à ajouter est 

déjà incluse dans le budget mais à un autre endroit ; 

 

Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier inférieur à 

22.000 euros a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur financier) afin de lui 

permettre le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative conformément à l’article L1122-40, 

4° du CDLD. 

 

Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 

Par 12 oui, pour 0 abstention et 0 non, 

ARRETE : 

 

Article 1er : Le budget de la fabrique d’église de Mont, pour l’exercice 2024, voté en séance du 

Conseil de fabrique le 27 octobre 2023 et parvenu complet à l’autorité de tutelle le 06 novembre 

2023, est approuvé comme suit : 

 

Ce budget se présente de la manière suivante : 

 

Recettes ordinaires totales           6.905,73 

(€) 

- dont une intervention communale ordinaire de :   6.087,31 (€) 

Recettes extraordinaires totales 4.161,27 (€) 

- dont une intervention communale extraordinaire de : 0,00 (€) 

- dont un boni présumé de l’exercice précédent de : 4.161,27 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 5.410,00 (€) 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 5.657,00 (€) 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00 (€) 

- dont un mali comptable de l’exercice précédent de : 0,00 (€) 
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Recettes totales 11.067,00 (€) 

Dépenses totales 11.067,00 (€) 

Résultat comptable 0,00 (€) 

 

Art. 2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, un recours est ouvert à « l’établissement cultuel » et à « l’organe représentatif 

du culte » contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de Luxembourg. 

 

Art. 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant 

la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée 

à la poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du 

lendemain de la notification qui vous est faite par la présente.  

 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil 

d’Etat : http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 

 

Art. 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, la présente décision est publiée par la voie d’une affiche. 

 

Art. 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, la présente décision est notifiée : 

 

- à l’établissement cultuel concerné ; 

- à l’organe représentatif du culte concerné ; 

 

 

30. 

Fabrique d’église de VISSOULE 

Compte 2022 

Examen et approbation 

 

Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 

 

Vu la loi spéciale de réformes institutionnelles du 8 août 1980 ; l’article 6, §1er, VIII, 6 ; 

 

Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ; 

 

Vu le décret impérial du 30 décembre 1809 concernant les Fabriques des églises ; 

 

Vu la loi du 4 mars 1870 sur le temporel des cultes, telle que modifiée par le décret du 13 mars 

2014 ; 

 

Vu le compte de l’établissement cultuel de la fabrique d’église de Vissoule, pour l’exercice 

2022 approuvé par les membres du conseil de fabrique en séance du 16 juin 2023 

 

Vu les pièces justificatives jointes en annexe ; 
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Considérant que le dossier, objet de la présente décision, avec impact financier inférieur à 

22.000 euros a été tenu à disposition du Receveur régional (Directeur financier) afin de lui 

permettre le cas échéant, d’émettre son avis d’initiative conformément à l’article L1122-40, 

4° du CDLD. 

 

Considérant que le compte susvisé reprend, autant au niveau des recettes qu’au niveau des 

dépenses, les montants effectivement encaissés et décaissés par la Fabrique d’église de Vissoule 

au cours de l’exercice 2022 ; 

 

Sur proposition du Collège communal et après en avoir délibéré en séance publique, 

Par 12 oui, 0 abstention et 0 non, 

ARRETE : 

 

Article 1er : Le compte de l’établissement cultuel de la fabrique d’église de Vissoule, pour 

l’exercice 2022, approuvé par les membres du conseil de fabrique en séance du 16 juin 2023 

est approuvé comme suit : 

 

Ce compte, après réformations, se présente de la manière suivante : 

Recettes ordinaires totales 5.082,34 € 

-       dont une intervention communale ordinaire 

de : 
0,00 € 

Recettes extraordinaires totales 20.020,28 € 

-       dont une intervention communale 

extraordinaire de : 
0,00 € 

-       dont un boni comptable de l’exercice 

précédent de : 
10.523,41 € 

Dépenses ordinaires du chapitre I totales 2.264,59 € 

Dépenses ordinaires du chapitre II totales 4.902,96 € 

Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 16.141,20 € 

-       dont un mali comptable de l’exercice 

précédent de : 
0,00 € 

Recettes totales 25.102,62 € 

Dépenses totales 23.308,75 € 

Résultat comptable 1.793,87 € 

 

Art. 2 : En application de l’article L3162-3 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, un recours est ouvert à « l’établissement cultuel » et à « l’organe représentatif 

du culte » contre la présente décision devant le Gouverneur de la province de Luxembourg. 

 

Art. 3 : Un recours en annulation est ouvert aux autres intéressés contre cette décision devant 

la section du contentieux administratif du Conseil d’Etat. 

 

A cet effet, une requête en annulation datée et signée doit être adressée, par lettre recommandée 

à la poste, au Conseil d’Etat (rue de la Science, 33, 1040 Bruxelles) dans les 60 jours à dater du 

lendemain de la notification qui vous est faite par la présente. 

 

La requête peut également être introduite par voie électronique sur le site internet du Conseil 

d’Etat : http://eproadmin.raadvst-consetat.be. 
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Art. 4 : Conformément à l’article L3115-2 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, la présente décision est publiée par la voie d’une affiche. 

 

Art. 5 : Conformément à l’article L3115-1 du Code de la démocratie locale et de la 

décentralisation, la présente décision est notifiée : 

 

- à l’établissement cultuel concerné ; 

- à l’organe représentatif du culte concerné ; 

 

 

Commune de Houffalize – Fabrique d'église de Vissoule 

 

OBSERVATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

 

COMPTE 2022 Recettes et Dépenses ordinaires – Recettes et Dépenses extraordinaires 

 

Article budget Nouveau montant Observations 

Total recettes ordinaires 5.082,34 €  

R2 Fermages des biens  357,80 € 

Ne reprendre que les montants 

effectivement perçus jusqu’au 

31/03/2023 

R18a Charges sociales 153,61 € Voir compte Partena 

R18b Indemnités diverses 40,80 € 
Oubli d’imputation du montant de 

l’indemnité perçue 

Total dépenses ordinaires 

Chap II 
4.902,96 €  

D26 Nettoyage de l’Eglise 1.302,32 € Voir compte Partena  

D45 Papier, plumes, 

encres… 
0,00 € 

Le montant sera repris en 2023 car 

dépense postérieure au 31/03 

D48 Avantages sociaux 

ouvriers 
144,45 € Voir compte Partena 

Total recettes 25.102,62 €  

Total dépenses  23.308,75 €  

Excédent 1.793,87 €  

 

 

31. 

Procès-verbal de la réunion du comité de concertation Commune – CPAS du 04/12/2023 

Communication 
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32. 

Ordonnances de police 

Communication et/ou ratification 

 

Ratifiées par 12 oui 

 

 

33. 

Décisions de l’autorité de Tutelle 

Communication 

 

 

34. 

Adoption du procès-verbal de la séance du 22/11/2023 

 

Adopté par 12 oui 

 

 

DIVERS 

 

L’Echevin M. KNODEN annonce que l’Union Européenne de Cyclisme a retenu Houffalize 

pour organiser l’édition 2026 du championnat d’Europe de gravel. 

 

 

HUIS CLOS 

 

                                   

 

Le Directeur général,        Le Bourgmestre, 

J-Y. BROUET        M. CAPRASSE 


















































































































































